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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 
Bureau 
 

 
 

   Genève, le 28 juillet 2011
 

Mesdames et Messieurs les membres de l'Assemblée constituante  
sont convoqués pour la première lecture de l’avant-projet de constitution  

lors des 
sessions ordinaires no. 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37,  38, 39, 40, 41, 42, 43 et 44 

Mardi 6 septembre 2011   séances à 14h00 ; 17h00 ; 20h30 
Jeudi 15 septembre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 20h30 
Mardi 20 septembre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 20h30 
Jeudi 29 septembre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 20h30 
Jeudi 6 octobre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 20h 30 
Lundi 10 octobre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 20 h30 
Jeudi 20 octobre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 20 h30 
Jeudi 3 novembre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 20 h30 
Jeudi 10 novembre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 2 0h30 
Mardi 15 novembre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 2 0h30 
Jeudi 24 novembre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 2 0h30 
Mardi 29 novembre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 2 0h30 
Jeudi 8 décembre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 20 h30 
Mardi 13 décembre 2011  séances à 14h00 ; 17h00 ; 2 0h30 

Salle du Grand Conseil - 2, rue de l'Hôtel-de-Ville 

ORDRE DU JOUR  
1. Ouverture 
2. Personnes excusées 
3. Prestation de serment 
4. Approbation de l'ordre du jour 
5. Communications de la Présidence 
6. Règles de débat applicables aux points suivants de l'ordre du jour 
7. Première lecture de l’avant-projet de constitution : entrée en matière  

(art. 46 du Règlement) 
• Présentation des rapports des cinq commissions thématiques 
• Débat d’entrée en matière sur l’avant-projet tel que résultant des travaux des 

commissions thématiques 
• Vote d’entrée en matière 

8. Examen de l’avant-projet article par article et des amendements y relatifs  
(la lecture se fera en continu en suivant l’ordre des articles de l’avant-projet ; 
l’examen du projet de préambule aura lieu à la fin de la première lecture) : 
• Présentation des amendements de commission et de minorité 
• Débat 
• Votes 

9. Débat final de la première lecture : déclaration des groupes 
10. Divers et clôture 

            Pour le Bureau: 
 
 
 
Céline Roy 
Coprésidente 

Annexes: Rapports des commissions thématiques et annexes 


